
 

 
PROTÉGEZ VOTRE ENTREPRISE, VOS EMPLOYÉES ET VOUS-MÊME CONTRE  
UN PRÉJUDICE CORPOREL, DOMMAGE MATÉRIEL, PRÉJUDICE PERSONNEL  
OU PRÉJUDICE LIÉ À LA PUBLICITÉ. 
Offertes à travers le Marché alternatif pour l’assurance de Victor, les couvertures Responsabilité civile  
générale des entreprises (RCG) et Responsabilité civile umbrella des entreprises (umbrella) ciblent les risques 
non-standards et/ou difficiles à placer qui peuvent ne pas faire partie des programmes d’assurance habituels 
d’autres assureurs. 

POURQUOI SOUSCRIRE CETTE ASSURANCE? 
Une police RCG protège les entreprises assurées contre un éventail de réclamations potentielles, notamment les 
réclamations pour préjudice corporel, dommages matériels, préjudice personnel ou préjudice lié à la publicité. 

En ce qui concerne l’assurance umbrella et la RCG excédentaire, ces couvertures procureront la tranquillité 
d’esprit en sachant qu’une couverture est en place pour protéger contre les grandes pertes et les lacunes 
potentielles de la couverture contre divers risques. 

En matière d’assurance responsabilité spécialisée, Victor est un fournisseur de confiance depuis 1962. Nous 
sommes engagés à long terme sur ce marché et offre un niveau d’expertise élevé tant en ce qui concerne la 
souscription que la gestion de réclamations.

QUI POURRONT BÉNÉFICIER? 
Toute entreprise (avec un ou plusieurs employées) offrant un produit ou service. Exemples de catégories ciblées 
incluent :

• Fabricants et fournisseurs 
• Entrepreneurs 
• Détaillants et grossistes 
• Risques associés aux activités récréatives, aux 

sports, aux loisirs et aux divertissements 

• Feux d’artifice 
• Terrains de jeux intérieurs 
• Garderies 
• Activités spéciales

RESPONSABILITÉ CIVILE GÉNÉRALE DES ENTREPRISES ET 
RESPONSABILITÉ CIVILE UMBRELLA DES ENTREPRISES 



 
 

 
 

 

Visitez assurancevictor.ca pour en apprendre plus. 

Le présent document a été publié uniquement à des fins illustratives et ne constitue pas un contrat d’assurance. Il a été conçu pour fournir un aperçu global du 
programme. Seule la police d’assurance peut fournir les modalités, la garantie, les montants, les conditions et les exclusions réels. La disponibilité du programme de 
même que les garanties sont assujetties à des critères de souscription individuels. 
© 2019 Gestionnaires d’assurance Victor inc. 
 

QUELLES SONT LES CONVENTIONS DE COUVERTURE?
• Libellé et avenants standards du BAC 
• Libellé de la police – L’assurance est souscrite  

sur la base d’événement pour la plupart des 
catégories d’activité  

• Franchise minimale de 1 000 $ (RCG) 
• Disponible à titre d’assurance monobranche 

QUELS SONT LES DÉTAILS SUR LA COUVERTURE?
• Souscrite sur la base d’événement pour la plupart 

des catégories d’activité, police annuelle 
• Produits/après travaux : limite globale 
• Responsabilité des locataires : sous-limite de  

500 000 $ (RCG) 
• Frais médicaux volontaires : 5 000 $ par personne, 

25 000 $ par accident (RCG) 

• Avenants disponibles pour la RCG : Responsabilité 
patronale, Avantages sociaux des employés et 
Automobile non-propriétaire 

• Limite RCG – 5 000 000 $ 
• Limite umbrella – 20 000 000 $ 
• Prime minimale de 1 500 $ (RCG) 
• Prime minimale de 2 500 $ (umbrella) 

QUELLES SONT LES CARACTÉRISTIQUES DE LA POLICE?
• Frais de défense en sus des limites de garantie 
• Responsabilité liée aux lieux et à l’exploitation 
• Produits/après travaux 
• Préjudice personnel, préjudice lié à la publicité 
• Les assurés incluent les employées et bénévoles 

• Responsabilité patronale éventuelle  
• Frais médicaux volontaires (RCG) 
• Couverture mondiale, poursuites intentées  

au Canada et aux États-Unis 
• Responsabilité entre assurés 

COMMENT LES RÉCLAMATIONS SONT-ELLES TRAITÉES? 
Responsabilité civile générale : L’équipe de Victor hautement spécialisée d’analystes de sinistres, d’experts  
en sinistres et de conseillers juridiques veille à ce que les réclamations soient gérées de façon proactive, tout  
au long du déroulement d’une réclamation. 

Responsabilité civile umbrella : La gestion des réclamations est fournie par Aviva, Compagnie d’Assurance du 
Canada, un assureur de premier ordre (A.M. Best et S&P).

NOS AUTRES SOLUTIONS D’ASSURANCE
• Architectes et ingénieurs 
• Assurance chantier et wrap-up 
• Assurance contre le vol et les détournements 
• Assurance des biens des entreprises 
• Avantages collectifs et aux retraités 
• Erreurs et omissions 

• Pratiques d’emploi 
• Responsabilité des administrateurs et dirigeants 
• Responsabilité des fiduciaires 
• Responsabilité environnementale et pollution 
• Technologies et cyber-responsabilité 

 

http://www.assurancevictor.ca/
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